Fiche synthèse Famille
La famille est-elle en crise ?

→ Selon la thèse de la désinstitutionnalisation, la famille contemporaine serait en crise. Pour ROUSSEL, la famille moderne fait l’objet d’une incertitude croissante (le cadre normatif s’est délité : autrefois, marié on les têtes, marié on le rester. Aujourd’hui, la possibilité d’une rupture est souvent implicite dans le contrat d’alliance). Pour THERY, la loi de 1972 qui institue endroit la famille naturelle et l’instauration du divorce par consentement mutuel en 75 sont à l’origine du « démariage », c'est-à-dire à la dissolution d’un modèle traditionnel où mariage, filiation et alliance étaient imbriqués.
→ en effet, on assiste à la multiplication des formes familiales depuis les années 60 : développement du nomadisme conjugal (tendance à vivre plusieurs unions successives) avec la montée du divorce (40 % en 2003), une législation favorable (divorce par consentement mutuel) ; érosion des rites de passage comme le mariage religieux (en 75 % des mariages se font à l’église, contre 64 % des mariages en 99) ; développement du Pacs depuis 99 ; multiplication des naissances hors mariage…

→ Si le constat d’une transformation de l’institution familiale est évident, il ne faudrait pas non plus conclure que celle –ci devient anomique. En effet, la famille reste une valeur principale pour les français et l’infidélité est sanctionnée. En fait, la famille n’est pas devenu anomique, elle fait au contraire l’objet d’une construction sociale négociée par ses membres. En effet, pour DE SINGLY (qui s’inspire de DURKHEIM a mis en évidence cette tendance à l’individuation : passage du « communisme familiale » à « la famille conjugale » où les liens dérivent « des personnes » et non plus « des choses »), la famille fait l’objet d’une articulation entre l’autonomie des individus et la communauté : modèle du « double respect » ; à distinguer du modèle « de la relation pure » (GIDDENS) et du modèle de la « communauté ». Ce mouvement d’une plus grande privatisation de la famille a débuté au milieu du 18e siècle avec le développement d’une « intimité familiale » par rapport à la parenté ; deuxième étape à la fin du 19e siècle avec « intimité conjugale » et « intimité personnelle » pour les enfants (possèdent leur chambre). Troisième étape à partir du milieu du 20e siècle avec le développement d’une intimité personnelle au sein du couple. Jean-Claude KAUFMANN rendent compte de ce processus d’intimité personnelle au sein du couple en dissociant trois temps dans la construction d’un couple : la rencontre, l’ambiguïté (ajustement entre les identités) et le temps du confort (après avoir défini le cadre de pratique, ils sont définis par ce cadre de pratiques). Cette tension entre l’intimité conjugale et l’intimité personnelle et résolue par le développement des niches personnelles. KAUFMANN explique par ailleurs le paradoxe de la famille contemporaine qui, bien que cherchant à affirmer l’autonomie de chacun, reproduit la division traditionnelle des tâches : tout part de la répartition des tâches qui ouvre une brèche ou s’installent les inégalités traditionnelles.
→ Cependant, cette vision positive de l’individualisme ne peut être généralisé à toutes les catégories sociales. KELLERHALS distingue plusieurs manière de faire couple : le style association (faibles fusion, faibles clôture, division du pouvoir et des rôles de sexuée) dans les catégories supérieures ; à l’opposé, le style parallèle, le plus traditionnel que l’on retrouve dans les classes populaires (forte sécrétion des rôles, faibles fusion, forte clôture) ; le style bastion que l’on retrouve aussi dans les classes populaires (fusion, clôture et différenciation des sexes). KELLERHALS et MONTANDON distingue en outre trois types de style éducatif : le style autoritaire (obéissance et disciplines, pédagogie qui repose surtout sur le contrôle, rôle des parents différenciés) ; le style maternaliste (technique pédagogique sur appel au contrôle ; proximité entre parents et enfants, à la différence du premier style ; obéissance et discipline) ; le style négociateur (autonomie l’enfant, parents plus accompagnateurs que chef). Le style autoritaire et surtout présents dans les familles bastion, alors que le style négociateurs des plus présents dans la famille association.
En quoi les changements de l’institution familiale remettent en cause notre modèle de parenté ?
→ définitions : le modèle de parenté correspond à l’ensemble des lois et principes qui énonce ce que apparentés ; en ce sens la parenté est un dispositif institutionnel et symbolique qui attribue des enfants aux parents. On peut distinguer quatre formes de parenté : la parenté domestique, la parenté biologique, la parenté juridique et la parenté élective.
→ le modèle de parenté occidentale reposent sur plusieurs critères : une biparentalité sexuée exclusive fondée sur « une idéologie du sang » (FINE), ie une assimilation entre la parenté biologique et juridique ; ainsi qu’une filiation cognatique. Ce modèle est remis en cause par l’évolution des formes familiales.
→ la multiplication des familles recomposées (708 000 en 1999) remet en cause le modèle de la parenté traditionnelle à deux niveaux. (I) « idéologique du sang » : c'est-à-dire l’assimilation entre la parenté biologique et la parenté juridique dans la mesure où le divorce implique une séparation entre l’enfant est un de ses parents.  Cependant, tentative de préserver ce lien très fort entre engendrement et filiation a travers la « coparentalité » : exemple : loi du 22 juillet 1987 qui vise à maintenir l’exercice conjoint de l’autorité parentale loi du 4 mars ; 2002 où l’enfant a le droit d’être élevé par ses deux parents, même s’ils sont séparés. (II) problème de la parenté plurielle qui remet en cause la biparentalité exclusive : quel rôle accordé aux beaux-parents ? Juridiquement, les beaux-parents ne sont pas reconnus car la loi du 4 mars 2002 traite le beau-parent comme un intrus qui ne dispose d’aucune prérogative parentale (l’héritage est taxée comme s’il s’agissait de deux inconnus). Socialement, un doute existe aussi. Pour Le GALL et MARTIN, dans les milieux peu favorisés, double logique de « substitution » et « d’hétérorégulation » (on fait appel aux droits pour déterminer la situation des enfants car les relations entre parents gardiens et non gardiens sont conflictuels). Dans les milieux favorisés, logique de « pérennité et autorégulation » (le beau-parent ne se substitue pas au parent non gardien et la logique d’autorégulation faire en sorte que les parents négocient la circulation de l’enfant). Il faut distinguer les « beaux-parents au quotidien » et les « beaux-parents par intermittence » : le premier cas concernent surtout les pères (80% des mères obtiennent la garde) qui un rôle de substitution dans les milieux défavorisés et doit trouver sa place dans les milieux favorisés ; le second cas concerne les belles-mères qui s’investissent dans le rôle de la femme au foyer dans les milieux peut favoriser et qui s’investissent peu dans les milieux favorisés.
→ le développement des familles homosexuelles. (I) La revendication homosexuelle voit le jour dans les années 70 lorsque la sexologie plaide pour une reconnaissance de toutes les formes de sexualité. En 1982, l’etat français abroge les textes pénaux discriminatoires contre les homosexuels. Création du Pacs en 99. 61 % des français jugeait l’homosexualité injustifiable en 81 contre 32 % en 99. (II) quatre formes de famille homosexuelle : recompositions familiales après une première union hétérosexuelle ; adoption par l’un des parents et aide médicale à la procréation avec donneur ou mère porteuse (aucune des deux formules n’est légale ; AMP réservée aux couples hétérosexuels mariés ou vivant en concubinage stable) ; le coparentage. (III) la parenté homosexuelle remet en cause notre modèle de la parenté à plusieurs niveaux : l’assimilation entre parenté biologique et parenté sociale, ce qui explique le refus de l’adoption pour les couples homosexuels en France (en revanche, autorisée aux pays bas et dans les pays scandinaves) ; la parenté plurielle dans le cadre du coparentage ; la filiation bisexuée. 
→ pour Irène THERY, on assiste à un « démariage » : c'est-à-dire que la loi de 1972 qui institue endroit la famille naturelle et la loi de 1960 15 qui instaure le divorce par consentement mutuel font éclater le modèle matrimonial traditionnel qui faisait s’imbriquer la filiation et l’alliance. La question que se pose alors l’auteur est de savoir comment refonder la filiation en réponse à l’insécurité créée par le mariage. C’est ce que se propose la loi du 8 janvier 1993 qui affirme la pérennité du couple parental et donc de la filiation, au-delà de la séparation.
La politique de la famille

→ le premier objectif de la politique de la famille est de préserver le bien commun. Il s’agit d’une vision plutôt conservatrice, selon laquelle l’individu n’existe qu’en tant que membre de la famille ; la famille est investi de fonctions sociales qui encadrent l’individu pour favoriser son intégration sociale. Ce courant se compose de deux branches qui se sont exprimés au début du 20e siècle sur les moyens de relancer la natalité après la défaite de 1870. (i) le courant nataliste, portés par des statisticiens et des économistes, très pragmatique, qui défend la famille « normale » qui doit avoir plus de trois enfants, car on sait que un sur les trois risques de mourir prématurément. (ii) le courant « familialiste » qui défend des valeurs morales : il faut mettre en exergue dans la société les familles nombreuses. Ce dernier courant est encore très présent dans notre protection sociale : l’assurance maladie reposent sur le système des ayant-droits ; le RMI n’est percevable qu’à partir de 25 ans. 

→ un deuxième objectif : les aspirations démocratiques. Il faut libérer les individus des contraintes que fait peser sur eux la famille. Cette politique s’est manifesté dans le droit des femmes à travailler. On peut distinguer trois périodes : jusqu’aux années 60, la politique encourage les femmes à rester au foyer (allocation de salaires unique créé en 41) ; au cours des années 70-80, une évolution favorable à l’activité des femmes se manifeste (création d’une AGED (allocation de garde d’enfants à domicile en 1986) ; au cours des années 90, la politique de la famille et sous influence des politiques de l’emploi : plusieurs mesures renforcent AGED pour solvabiliser le recours aux services domestiques. De plus, on assiste à une dualisation des aides familiales : d’un côté, les aides à la garde d’enfants concerne les femmes de catégories sociales moyennes et aisées ; alors que pour les femmes de catégories modestes, l’absence de place en crèche et l’impossibilité de faire appel à une nourrice pourrait des raisons financières tous les états à les orienter vers le modèle de la mère au foyer via APE.
→ le dernière objectifs des politiques familiales est de gérer le risque. Volonté de protéger la famille contre les risques sociaux mais à la fin du 19e siècle dans un contexte d’industrialisation où de nombreux ouvriers sont marginalisés. Au cours des années quatre-vingt, cette fonction protectrice de l’etat-providence est à nouveau à l’ordre du jour : création d’une allocation parent isolé en 1976 (pour aider les familles monoparentales qui s’appauvrissent) ; allocation de soutien familial en 1985. L’allongement de l’espérance de vie et la décohabitation des générations pose le problème de l’aide aux personnes âgées : création d’une allocation personnalisée à l’autonomie en 2001. A noter le tourment répressif au début du 21e siècle de la politique familiale : depuis le début du 20e siècle, les politiques familiales été plutôt compréhensive face aux défaillances des familles (ordonnance du 2 février 1945 qui tout en maintenant la possibilité de sanctions pénales pose le principe que l’enfant délinquant doivent avant tout être protégé et doit faire l’objet de mesures éducatives tournées vers lui et sa famille) ; en ce début de 21e siècle, la loi d’orientation et de programmation sur la justice adoptée le 3 août 2002 non seulement punit sévèrement les mineurs délinquants mais encore vise à sanctionner davantage les parents en écrivant par exemple d’allocations familiales.

Les solidarités familiales
→ on peut distinguer trois types de prestations : le rôle d’entraide domestique (travail domestique, course, garde des enfants, soit aux personnes) ; le soutien relationnel (domaine de l’emploi, recherche de logement, circuit de troc et auto production) ; redistribution des revenus (argent, biens patrimoniaux). Le volume global de cette aide est faible : l’entraide domestique représentent environ 700 euros (temps pour l’aide offerte que reçue) par an, soit 2,9 % du budget moyen des ménages.

C’est la génération intermédiaire qui est la plus dispense actrice : elle est mis à contribution par la génération antérieure et la nouvelle génération.

→ on peut distinguer deux temps forts : lorsque les enfants quittent leur famille d’origine : si pour 42 % des moins de 25 ans, l’aide reçue ne représentent que moins de 5 % du budget consommation, pour 5 % d’entre eux, c’est plus de 40 % de leur budget de consommation. Le second temps fort intervient en fin de vie.

→ Au regard des statistiques, il ne semble pas que l’entrée de familiale est un véritable impact redistributif.
→ on peut distinguer trois vision de l’aide familiale : (i) respecter des prescriptions et des obligations ; (ii) un sentiment d’obligations qui se construit au cours du temps par le mécanisme du Don ; (iii) la volonté de préserver l’autonomie de l’aidant : pour DE SINGLY, parmi les cinq règles qui régissent les relations familiales, le respect de l’indépendance et le principe fondamental des relations de parenté qui fait que même lorsque les conditions économiques et sociales sont difficiles, ce qui rendent service ne doivent pas avoir l’impression d’être exploitées et ce qui bénéficie du service l’obligation de donner de l’affection en retour (les quatre autres règles sont : la place de l’argent ; la réciprocité ; la sélectivité ; les rejets affectifs).
Divers.

→ WILLMOTT et YOUNG dans « le village dans la ville » (1950) mettent en évidence l’autonomie de la famille contemporaine par rapport à la parenté. Études dans un premier temps à Bethnall Green avant la guerre, un quartier ouvrier de l’est de Londres où il note une forte sociabilité. Puis étude après la guerre : une partie des habitants des ménages à Greenleigh, s’éloigne de la parenté se concentre sur l’enfant.

→ Michel BOZON et François HERAN ont mis en évidence une forte homogamie sociale. Même si les femmes ont tendance à épouser des hommes qui se trouve dans une catégorie supérieure à elle, c’est essentiellement due à un effet de structure. Une fois cet effet neutralisés, le homogamie sociale est forte. Cela s’explique notamment par « l’aire de recrutement du conjoint », les auteurs distingue trois types de lieu : les lieux publics ouvert à tous ; les lieux réservés aux choisis ; les lieux privés entre amis ou en famille. Si bien que 86% des hommes de professions intermédiaires épouses des femmes de professions intermédiaires contre seulement 5 % de femmes ouvrières ou 7 %
